
COMPTE RENDU – CSAL DU 9 JANVIER 2024

La première présentation du règlement intérieur du CSAL et de la FS a été faite 
lors de la FS du 19 décembre 2023. Les élus FO-DGFiP (et CGT) avaient 
boycotté cette instance (liminaire commune en pièce jointe) qui s'était malgré 
tout tenue, Solidaires et la CFDT avaient choisi de siéger.

Dans la mesure où nous avions tout de même des propositions d'amendements 
à faire, tout en sachant qu'il n'y a aucune marge de manoeuvre possible, nous 
avons décidé de siéger lors de ce CSAL (boycotté par Solidaires et la CFDT).

Ordre du jour :

1. Règlement intérieur du CSAL (pour avis) ;
2. Bilan du télétravail 2022 (pour avis) ;
3. Changement de module horaire pour le SGC de Château-Thierry (pour 

avis) ;
4. Changement de module horaire pour le SIP de Saint-Quentin (pour 

avis) ;
5. Questions diverses.

1. Règlement intérieur du CSAL

Comme rappelé dans la liminaire, aucune marge de manoeuvre possible en 
local pour amender un règlement intérieur imposé par la DGAFP. Néanmoins, 
dans l'attente de la sortie de la circulaire DGFiP (qui devrait, aux dires de la 
direction, être plus souple), les élus FO-DGFiP avaient des propositions à faire, 
vous les trouverez jointes à ce compte-rendu.

Vote : Contre : FO-DGFiP – CGT.

2. Bilan du télétravail 2022.

C'est un document purement statistique qui a été présenté aux organisations 
syndicales. Incomplet, puisque les demandes refusées ne peuvent être 
comptabilisées dans la mesure où ne sont saisies dans SIRHIUS que les 
demandes acceptées après entretien avec le chef de service.

Nous rappelons que c'est le refus de la demande dans SIRHIUS, 
uniquement, qui ouvre la possibilité de recours, il est donc impératif de 
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saisir sa demande, quel que soit le résultat de l'entretien préalable.

Vote : Même la direction n'a pas compris l'intérêt de demander aux 
représentants du personnel de se prononcer sur un bilan chiffré du télétravail 
pour l'année 2022. Les élus FO-DGFiP et CGT ont décidé de voter contre. Ce 
vote, puisque demandé, se justifie par la présentation incomplète du bilan. Un 
"guide des bonnes pratiques" est en cours d'élaboration au niveau local, le 
prochain GT, normalement conclusif, se tiendra le 12 février.

3. Changement de module horaire pour le SGC de Château-
Thierry.

Nouvelles plages horaires proposées après vote des agents :

Vote : Pour : FO-DGFiP – CGT.

4. Changement de module horaire pour le SIP de Saint-Quentin.

Nouvelles plages horaires proposées après vote des agents :

Vote : Pour : FO-DGFiP – CGT.

5. Questions diverses.

• Les agents de Château-Thierry n'avaient plus accès à l'eau potable suite 
à des travaux sur les canalisations. Les réparations ont été effectuées, 
nous attendons les résultats des analyses.

• La convention passée avec le centre hospitalier de Laon, qui devait 
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permettre aux agents du site de la rue Saint-Martin de bénéficier de la 
restauration collective est suspendue. La direction nous a informé que, 
sur demande, ces derniers peuvent à nouveau bénéficier des titres 
restaurant.

• Les agents d'Hirson ont signalé plusieurs problèmes :
• Mauvais fonctionnement des portails automatiques qui, bien que 

bloqués en position ouverte, se referment sur les véhicules, 
notamment en cas de fort vent.

• Dysfonctionnement du nouveau mopieur.
• Il semblerait que des personnes étrangères aux services viennent le 

soir ou le week-end se brancher sur la prise pour les véhicules 
électriques (normalement réservée au personnel).

• Un groupe de travail sur le sujet des "femmes de la DGFiP" va se réunir 
dans les prochaines semaines.

• Jeux Olympiques 2024 : à ce stade la direction nous informe que les 
agents des finances publiques ne seront pas concernés par les 
réquisitions, elles concernent les agents du ministère de l'intérieur.

Vos élus FO-DGFiP au CSAL : David WLODARCZYK – Sandra VITEL.
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